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Les maisons médicales efficaces pour
soigner les plus fragiles et précaires
SANTÉ Une étude Solidaris évalue que leur coût est inférieur au système traditionnel
•••Les chercheurs
ont analysé les données
de patients à Bruxelles,
Liège et Gand.
•••La facilité d'accès
décide les patients à se
faire soigner à temps.

Selon une nouvelle étude
réalisée par les mutualités
Solidaris, le système des

maisons médicales, aujourd'hui
utilisées par 360.000 Belges,doit
être encouragé pour faire face
au.'C besoins de soins du citoyen,
plutôt que d'être figé dans l'actuel
moratoire décidé par la ministre
de la Santé. L'étude, que Le Soir
dévoile en exclusivité, prouve no-
tamment que la hausse des dé-
penses de santé est moindre pour
les patients abonnés dans une
maison médicale que pour le
rem des citoyens, qui paient le
médecin« à l'acte », Rappelons le
principe de la maL~onmédicale .:
le citoyen s'y abonne et un forfait
pour les soins de médecins, d'in-
firmiers et de kinésithérapeute
est payé chaque mois par la Sécu
à la maison médic.ale. Peu im-
porte le nombre de \isites chez le
médecin, de séances de kiné ou
de soins infirmiers, la maison
médicale recevra un forfait fixe
par mois et rien de plus, Depuis
2013, ce forfait est modulé selon
quarante indicateurs qui dé-
crivent le « lisque » du patient:
un peu plus si le patient est âgé ou

frappé d'une maladie chronique
ou d'un handicap.

1Est-ce« rentable» ? D'après
l'étude de Solidaris, c'est bien

le cas: en comparlUlt la hausse
des dépenses de l'InaOli par sec-
teur entre 2013 et 2016, la hausse
des dépenses atteint 6% pour les
honoraires de médecin. Il %
pour les infirmières, 8% pour les
dentistes (notre tableau), tandis
que la hausse du forfait des mai-
sons médicales ne dépasse pas
2,51 %. Pour Solidaris, c'est la
preuve que le systi'me fonc-
tionne. Et que si le budget des
mais~msmédicales a bondi de 44
à 149 millions depuis 2007, c'est
parce que le nombre de patien ts a
triplé pour atteindre 360,000
Belges, Les experts démontrent
par les chiffres que les conclu-
sions d'une étude du KCE(datant
quand même de dix ans) sur le
coût et la qualité des soins au for-
fait ou à l'acte, restent vraies: « Si
le colÊtde la médecine au forfait

est plus dler en première ligne, ce
coût e,~tcompensé par de~ t!i'Ono-
mies C1/ seconde ligne (hospitali-
3utirm, imagerie midieule, bio-
logte clinique et médicament,~) et
par WH: meilleure prévention.
Pour les jUltit'llts, II! s;ljstème e,~t
financièrement plus accessible
pui.squ'ils ne puient pUB de ticket
modérateur. En outre. leur fac-
ture de médicaments est moindre
car ils se t'Oient davantage pres-
t'l'ire des génériques et moins
d'antibiotique,~ et ils paient
moin,~au nit'eau de la deuxieme

ligne car ils sont moins SOllvent
envo.lJés ir l'hiipttal ou chez lm

:>péciczli,lte,»

2 Est·ce efficace? Si aucune
comparaison de la qualité

des soins n'existe, l'étude de Soli-
daris mnntre aussi que, pour un
prix plus réduit, la population qui
y est soignée est sensiblement
plus jeune: les patients ont, en
moyenne, .12 ans contre 40 ans.
On"retrouve ainsi proportionnel-
lement plus de groupes d'âge très
jeunes, surtout de familles avec
enfants, et moins de personnes
âgées: les 50 ans et plus y repré-
sentent 22 % de la population au
forfait contre .'37 %. <t Ce résultat
s'e.rpliqu(' notamment par lefait
que le sy,~tè:meau .fin:tètit est né
dans lc,s(lnnéc,~80 et (l da"('aJHaKe
attiré dejrunes patients. les plu,~
âgés restants.fidèles à leur miel/!-
cin traitant, et pan:e que l'offre de
maisons médicales est surtout
concentrée dan:> des zones oil la
populatioll est plltsjeune, notam-
ment dans les v"Wes», explique
Leila Maron, eo-responsable de
l'étude. Mais c'est une population
globalement plus précaire et fra-
gile qui est ainsi soignée: «les
maisrms médicales soi/;.'1lentdeu.T

foill plus de BIM. soit le.~biniji-
ciaires de l'intervention majorée
(NDLR,' disposant de revenus
précaires) qu'à l'acte: 52 % des
abonnés sont BIM contre 25 %.
On y retrouve également deux

foi.~plus dejàmme.~ m01WpC1l'en.-

tules (8 % contre:-J %), troL~jiJÜ
plus de bênificiaires de la garan-
tie de revenu,~ pou r per,wnnes

Evolution des dépenses de santé

âgées (15 % contre 5 %) et trois
fois plu,ç dE' bén(ficiaire.s du l'ev/!-

nu d'intégration sociale (u %
contre 4 %) ».

3Un meilleur ilccèl. En analy-
sant, quartier par quartier. 'le

profil des utilisateurs de maison
médicale, l'étude Solidaris
prouve aussi que cette structure
permet à un pourcentage plus
élevé de patients précarisés d'ac-

céder aux soins. On retrouve sys-
tématiquement plus de bénéfi-
daires de l'intervention majorée
dans la population au forfait qu'à
l'acte dans les trois grandes villes
belges étudiées. A Bnurelles et Il
Liège, il y a 40 % de BIM en plus
dans les maisons médicales. A
Gand. cela grimpe à 60 %. Pour
les experts, «let! muisons médi-
cules sont un maillon essentiel
dan,~ l'accessibilité aux soin.;;de
santé de premiere ligne ». Raison
de plus pour ne pas prolonger le
moratoire actuel imposé par la
ministre de la Santé. selon Soli-
daris. Du côté du cabinet de la
ministre. on reste inflexible et on
confirme que l'audit en cours par
la firme KPMG, désignée par
l'Inami, sera mené à terme afin de
déboucher sur une réforme de la
réglementation afin d'améliorer
le fonctionnement des maisons
médicales, Mais toute nouvelle
maison médicale restera gelée en
l'attente de cette réforme, qui
prendra encore du temps: « Le
rapp/Jrtfillul devrait être remis à
la ministre d'ici fill novembre
2017. ».
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(( Des
milliers
de patients
attendent»
Jean-Marc
Laasman est le directeur des
Etudes de Solîdaris
Votre étude plaide pour la
fin du moratoire sur de
nouvelles maisons médi-
cales.
Cest la réalité des chiffres: les
maisons médicales améliorent
/'accessibUité aux soins de
santé. Et l'augmentation de
leur budget n'est due qu'à
l'accroissement des patients
abonnés il ces services, pas à
de la surconsommation ou un
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dérapage. Cela reste tf!!S

réduit comme pratique, 3 %
des patients, mais cela ronc-
tionne. Maintenir un mora-
toire comme le fait la ministre
n'est donc pas justifié.
Vous voulez contrer l'audit
en [ours?
Non, même si nous trouvons
que désigner un cabinet d'au-
dit qui œuvre dans le monde
entier pour dégag'er des
marges de profit pour le mar-
ché de la santé n'est sans
doute pas le meitleur choix
pou,r analyser t'offre des mai-
sons médicales. On aurait dû
choisi, par exemple le Kef, qui
s'était déjà penché sur la
question en 2008 et qui allait
conclu à J'utilité des maisons
médicales. La réalité est que

nous sommes d'accord pour
réformer la gestion des mai-
sons médicales. cela a été déjà
fait et de nouvelles proposi-
tions sont sur la table. Exami-
nons-tes et levons le mora-
toire, des milliers de patients,
sans doute 20,000 aujour-
d'hui. attendent des soins et
l'ouverture de nouvelles mai-
sons médicales pour s'y abon-
ner,
La maison médicale est plus
présente il Bruxelles et en
Wallonie, ..
Oui, mais la Flandre offre par

contre davantage de pratiques
médicales de groupe. Soyons
clairs; nous ne vou/ons pas du
tout imposer un modèle. Ni
laisser entendre que le méde-
cin à l'acte n'est pas une
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bonne solution. Les différentes
formules doillent coexister. On
liait bien que la maison médi-
cote permet de faciliter l'accès
à ceux qui ne franchiraient pas
aisément les portes d'un cabi-
net médical ou qui éprouvent
des difficultès à trouver un
généraliste disponible. Dans
ce sens, le moratoire imposé
par /a ministre impacte davan-
tage au sud du pays. Mais je
ne veux pas m'engager dans
de telles discussions: les
chiffres de notre étude
montrent que les maisons
médicales fonctionnent bien
pour donner davantage d'ac-
cès, il faut donc permettre aux
nouveaux projets d'être instal-
lés le plus rapidement pas-
sible,
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